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Dans le cadre de la semaine européenne de réduction des déchets et de la campagne nationale « Réduisons nos déchets, ça déborde » de l’ADEME, le 
CDPNE a réalisé un recensement d’initiatives locales en faveur de la prévention des déchets dans le département de Loir-et-Cher et la région Centre.

Prévention des déchets - Les collectivités se mobilisent   
L’exemple de l’Agglomération d’Orléans Val de Loire.
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ACTIONS : 

Mise en place du programme  
local de prévention des déchets 

  sur trois grands thèmes :
•	Gestion alternative des déchets  

verts et des déchets organiques  
�  (par exemple :  le lombricompostage 
  avec 20 familles témoin)

•	�Consommons autrement : moins de  
déchets, moins toxiques

•	 Institutions et acteurs relais mobilisés

L’agglomération se veut exemplaire dans la  
région en agissant également auprès des  
structures collectives. Au printemps 2010,  
un restaurant scolaire à Ingré s’est doté d’un  
«digesteur» permettant la valorisation des  
déchets organiques de la cantine.

CONTEXTE :

Depuis 2003 l’agglomération d’Orléans sensibilise  
la population. 
Avec la préparation du projet d’agglomération  
2008-2014 axée sur la prévention des déchets  
et afin de s’ouvrir à d’autres thématiques, 
l’agglomération a lancé en 2009, son  
programme local de prévention  
des déchets.
La déclinaison opérationnelle a  
débuté en novembre 2009 avec la 
signature d’une convention avec 
l’ADEME.

Perspective : 
L’agglomération souhaite  
poursuivre la démarche engagée avec 
son programme local de prévention 
des déchets et atteindre les objectifs 
de réduction des déchets de 7% du  
Grenelle de l’Environnement.
Fort du succès de la mise en place du  
digesteur à la cantine d’Ingré, l’aggloméra-
tion d’Orléans lance un appel à projet auprès 
des petites structures des collectivités  
(crèches, centre de loisirs…) pour la mise en 
place d’un composteur rotatif manuel 

ou d’un compeur rotatif
électromécanique

�Le saviez-vous ?

�Avec près de 32 millions de tonnes  
mobilisables, les déchets organiques représentent 
un gisement non négligeable de matières  
valorisables grâce au traitement biologique.


